
au sujet des aéroports de Paris
RÉFÉRENDUM !

Le 9 mai 2019, le Conseil constitutionnel a validé 
l'initiative de 248 parlementaires.

Le 15 juin 2019 s'ouvre le recueil des signatures des 
citoyens français.

Avant le 15 mars 2020, 4,7 millions de signatures 
doivent être enregistrées.

Faites signer vos copains, vos voisines, vos cousins, 
vos frangines, vos collègues, au bureau, à la cantine, 
au club de foot...

La démocratie, ce sont des droits.

La faire vivre, c'est aussi un devoir.

Signez sur :
www.referendum.interieur.gouv.fr

(Munissez-vous d'une pièce d'identité.)



1. NOTRE TRÉSOR

2. NOTRE AVENIR
Cette privatisation est justifiée au nom de la 
"croissance", de la "concurrence", de la "compétitivité", 
de la "mondialisation". Ça n'est plus l'avenir que nous 
désirons.

3. NOTRE DÉMOCRATIE
Pour une fois, notre avis nous est demandé sur une 
décision du président. Nous devons le donner.
Commençons par là, par nos aéroports. Mais demain, ils 
devront nous entendre aussi sur nos écoles, nos forêts, 
nos trains, nos maternités, nos tribunaux...

Ils vont privatiser la première frontière de France !
Et qui se nomme "Charles de Gaulle" !

C'est un symbole, nous ne laisserons pas faire !

Vous souhaitez aider à recueillir les 4,7 millions de signatures ?

www.signons.fr

Les Aéroports de Paris (Roissy et Orly) ont fait 
610 millions de bénéfices en 2018. C'est une poule aux 
œufs d'or que le gouvernement veut brader à Vinci. Une 
multinationale qui a déjà profité de nos autoroutes.


